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Programme de Formation à 
l’Accessibilité pour Agents d’Accueil en 
ERP 

Accueil et accompagnement des personnes en situation de handicap  

Informations générales 
• Prérequis : Aucun 

• Durée : 7 heures 

• Nombre maximum de stagiaires : 10 personnes 

• Public visé : Agents d’accueil exerçant dans des Établissements Recevant du 

Public (ERP) 

Objectifs de la formation 
• Appréhender le cadre réglementaire de l’accessibilité aux ERP 

• Connaître et identifier les différentes formes de handicaps 

• Proposer et adapter l’accueil des personnes en situation de handicap 

Contenu de la formation 

Module 1 : Cadre réglementaire et fondamentaux 

• Définition du handicap 

• Présentation de la Loi du 11 février 2005 

• La chaîne de déplacement (Article R111-19 du Code de la Construction et de 

l’Habitation) 

• Décret du 28 mars 2017 et Arrêté du 19 avril 2017 

• Registre d’accessibilité obligatoire 

• Formation du personnel à l’accueil des personnes en situation de handicap 
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Module 2 : Prise en compte des différents handicaps 

• Présentation et définitions des diverses formes de handicaps 

• Prise en compte des besoins spécifiques 

• Ateliers pratiques : mises en situation et adaptation de l’accueil 

Méthodes et moyens pédagogiques 
• Alternance d’apports théoriques via des supports multimédias et d’exercices 

pratiques 

• Mises en situation, échanges sur les pratiques professionnelles, pédagogie 

active et participative 

Moyens techniques 
• Salle équipée d’un tableau, paperboard, vidéoprojecteur, adaptée à l’accueil de 

10 stagiaires et favorisant les ateliers pratiques 

Modalités d’évaluation 
• Contrôle continu des acquis par des exercices pratiques, des mises en situation 

et des échanges entre stagiaires 

• Questionnaire d’évaluation de la satisfaction remis à chaque participant pour 

apprécier l’atteinte des objectifs, la qualité de l’animation et la satisfaction globale 

Sanction de la formation 
• Remise d’une attestation mentionnant les objectifs, la nature, la durée de l’action 

et les résultats de l’évaluation des acquis à l’issue de la formation 

Suivi de l’exécution de la formation 
• Feuille de présence à signer par chaque stagiaire pour chaque demi-journée de 

formation 


